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Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLAGE D’AYER’S CLIFF 
 
 

RÈGLEMENT No 2011-08 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE No 2009-04 

 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Village d’Ayer’s Cliff a le pouvoir, en vertu de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement de zonage; 
 
ATTENDU QU’ il est souhaitable de revoir les dispositions concernant les enseignes 
directionnelles afin de mieux répondre aux besoins en cette matière; 
 
ATTENDU QU’ il est souhaitable de préciser la portée de la règlementation sur les 
plates-formes flottantes, d’informer la population sur la règlementation portant sur les 
bouées privées de navigation et d’amarrage ; 
 
ATTENDU QU’ il est souhaitable d’ajouter l’usage « poste de pompiers » dans la zone 
« Ind-1 »; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné aux fins du présent règlement ; 
 
EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET APPUYÉ PAR  
 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement; 
 
2. L’article 58 du Règlement de zonage no 2009-04 du Village d’Ayer’s Cliff, 

concernant le type d’enseigne prohibé, est modifié comme suit : 
 
a) En insérant dans le 1er alinéa, paragraphe 4o, après les mots « et 

corporations municipales », les mots suivants : 
 

« ainsi que de tout lieu de culte religieux, des établissements d’intérêt récréo-
touristique et agrotouristique suivants : Le Camping du Lac Massawippi, le 
Camp Massawippi (centre de réadaptation Nab-Mackay), l’Auberge 
Ripplecove, le Sentier Nature Tomifobia, le Centre d’exposition agricole,»; 

 
3. L’article 88 de ce règlement de zonage, concernant les dispositions particulières 

applicables pour le Lac Massawippi est modifié comme suit : 
 
a) En insérant dans le 1er alinéa, après les mots « les plates-formes flottantes » 

les mots « de natation, les bouées privées de navigation et d’amarrage »; 
 
b) En insérant dans le 2e alinéa, après les mots « plate-forme flottante », les 

mots « de natation »; 
 

c) En remplaçant dans le 2e alinéa, le paragraphe 8o par le suivant : 
 

« 8o L’ancrage d’une plate-forme flottante de natation n’est pas autorisé à 
plus de 30 m de la rive.  De plus, une telle plate-forme flottante de natation ne 
peut en aucun temps servir de point d’amarrage pour une embarcation; »; 

 
d) En insérant dans le 2e alinéa, paragraphe 9o, après les mots « plate-forme 

flottante », les mots « de natation »; 
 



Septembre 2011  Page 2 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

e) En insérant dans le 2e alinéa, paragraphe 10o, après les mots « plate-forme 
flottante », les mots « de natation »; 

 
 

f) En ajoutant dans le 2e alinéa, le paragraphe 12o qui se lit comme suit : 
 

« 12o Toute installation de bouée privée servant à la navigation ou d’une 
bouée d’amarrage (bouée servant à maintenir une embarcation à un endroit 
fixe) doit se conformer aux diverses normes établies par la Loi sur la 
protection des eaux navigables adoptée par le gouvernement fédéral et 
obtenir les approbations nécessaires lorsque requises.  De façon générale, 
les normes visent à assurer une installation qui ne puisse nuire à la navigation 
et concernent les dimensions, la forme, l’identification ainsi que des distances 
d’éloignement à respecter notamment d’un quai, d’un abri à bateau, d’une 
plate-forme flottante de natation, d’une autre bouée, d’une rampe publique de 
mise à l’eau, d’une marina, d’un chenal maritime connu ou d’une autre 
structure déjà en place dans les limites des eaux navigables. 
 
Des documents d’information sont joints au présent règlement en annexe IX à 
titre informatif seulement. ».; 

 
4. L’annexe VII de ce règlement de zonage, concernant les grilles des usages et 

normes d’implantation par zone, est modifiée comme suit : 
 
a) En insérant dans la case correspondante à la zone « Ind-1 » et à la ligne 

« public, enseignement, culte, services municipaux – P1 », un « X » avec une 
note 22 en exposant; 

 
b) En ajoutant dans la section « Notes se rapportant à la grille des usages 

permis par zone », la note « 22 » qui se lit comme suit :  
 
«  22 – L’usage « poste de pompiers » seulement ». 

 
5. Il est ajouté l’annexe IX au règlement de zonage comprenant le guide du 

propriétaire pour les bouées privées du Transport Canada ainsi que la 
publication TP1385F (2008) concernant les bouées d’amarrage.  Le tout comme 
il est montré à l’annexe I, jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante; 

 
6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à Ayer’s Cliff, ce __________________________ 2011. 
 
 
 
 
 
________________________________ ______________________________ 
Ghislaine Poulin-Doherty     Alec Van Zuiden 
Directrice générale / secrétaire-trésorière  Maire 
 
 
Avis de motion :  3 octobre 2011 
Adoption du premier projet de règlement : 3 octobre 2011 
Assemblée publique de consultation :  ________________ 2011 
Adoption du deuxième projet de règlement :  ______________________ 2011 
Nombre de demandes reçues :  ____________ 
Adoption du règlement :  ____________________ 2011 
Avis de conformité de la MRC : __________________ 2011 
Entrée en vigueur : ________________________ 2011 
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ANNEXE I 
 

« Annexe IX 
Guide du propriétaire pour les bouées privées du Tr ansport Canada et 

publication TP1385F (2008) concernant les bouées d’ amarrage » 
 
 
 

Guide du propriétaire pour les bouées privées du Tr ansport Canada  
 

 



Septembre 2011  Page 4 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 5 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 



Septembre 2011  Page 6 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 7 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 8 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 9 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 10 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 11 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 12 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 13 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 14 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 15 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 16 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 

 



Septembre 2011  Page 17 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

 



Septembre 2011  Page 18 sur 23 
 

Règlement no. 2011-08 
modifiant  le Règlement de zonage no. 2009-04 

Publication TP1385F (2008) concernant les bouées d’ amarrage 
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